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Texte de la question

M. Rudy Salles attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les craintes des enseignants de chorale instrumentale. Avec la réforme du collège, et depuis la
rentrée 2015, la majorité des enseignants de chorale instrumentale bénéficient toujours d'une heure dans le
service (circulaire d'application des décrets d'août 2014 concernant le service des enseignants) mais il s'avère
que ce n'est pas le cas de tous. Les enseignants s'inquiètent également du manque de prise en compte de la
spécificité du travail mené en chorale. La quotité horaire de référence pour la prise en charge d'une chorale en
collège ou lycée reste de deux heures par semaine. La spécificité du travail nécessaire, la fréquente
multiplication des répétitions à l'approche de la fin d'année, l'organisation d'un ou plusieurs concerts publics
dans un lieu professionnel extérieur et la concertation avec les professionnels associés justifient cette référence.
Celle-ci peut cependant être modulée en fonction des constats effectués chaque année, et de l'évaluation portée
par le corps d'inspection. Or dans de très nombreux établissements, la rémunération n'est plus en adéquation
avec ces spécificités énoncées et prises en compte dans la circulaire 2011. Les effectifs croissants, les projets
de plus en plus ambitieux et pluridisciplinaires sont plus que jamais d'actualité mais s'appuient essentiellement
sur l'implication généreuse et parfois bénévole des professeurs d'éducation musicale. Ceux-ci s'élèvent contre
des grandes disparités de rémunération dans les académies et dans les établissements, et la sérieuse
fragilisation des pratiques chorales. Il souhaiterait donc connaître comment le Gouvernement entend répondre
aux craintes des enseignants de chorale instrumentale.

Texte de la réponse

La circulaire no 2015-057 du 29 avril 2015 portant application des décrets no 2014-940 et no 2014-941 du
20 août 2014 précise que "les heures d'éducation musicale consacrées à la chorale sont intégrées dans le
service d'enseignement des enseignants qui en assurent l'animation". A ce titre, ces heures sont considérées
comme des heures d'enseignement, au même titre notamment que les enseignements obligatoires d'éducation
musicale présents dans les programmes du collège. Dans ce cadre, ce même texte précise que "chaque heure
de chorale est (…) décomptée pour sa durée effective". Dès lors, chaque heure consacrée à la chorale sera
décomptée, dans le service de l'enseignant, pour une heure. Cette disposition remplace celle de la circulaire
no 2011-155 du 21 septembre 2011 qui, en précisant que "la quotité horaire de référence pour la prise en
charge d'une chorale en collège ou lycée reste de deux heures/semaine", attribuait un caractère forfaitaire à la
prise en charge d'une chorale. Ainsi, conformément à ce texte et quel que soit la taille ou les activités de cette
dernière, l'enseignant qui la prenait en charge voyait inscrit dans son service hebdomadaire deux heures à ce
titre. La circulaire du 29 avril 2015 précitée, en précisant que "chaque heure de chorale est (…) décomptée pour
sa durée effective", ne prend pas position sur le nombre d'heures qu'un enseignant doit obligatoirement
consacrer à l'animation de la chorale. A ce titre, il appartient au chef d'établissement, compte tenu, notamment,
de la taille et du dynamisme de la chorale, d'intégrer dans le service du ou des enseignants concernés, dans la
limite de la dotation horaire globale de l'établissement, le nombre d'heure d'éducation musicale consacrées à la
chorale. Par ailleurs, la circulaire no 2015-058 du 29 avril 2015 portant application du décret no 2015-475 du
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27 avril 2015 prévoit que "l'implication dans des manifestations et rencontres liées à l'activité des chorales" (par
exemple l'organisation de concerts) peut constituer une mission d'intérêt pédagogique et éducatif de nature à
ouvrir droit à l'indemnité pour mission particulière instituée par le décret no 2015-475 du 27 avril 2015. Le taux
de cette indemnité est alors fonction de la charge de travail effective que la mission induit. Cette disposition
permet ainsi la reconnaissance de la prise en charge de missions connexes à la chorale qui ne faisaient
jusqu'alors l'objet d'aucune reconnaissance spécifique. Dès lors, le nouveau cadre réglementaire permet une
reconnaissance de la prise en charge des chorales plus adaptée aux besoins de cet enseignement
complémentaire.
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